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ARTICLE 12

À l’alinéa 11, substituer aux mots :

« sans partage de risque entre l’exploitant hydroélectrique et l’acheteur » 

les mots :

« avec un partage de risque entre leur exploitant et l’acquéreur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les co-rapporteurs de la mission d’information sur les installations hydroélectriques, également 
auteurs de cette proposition de loi, avaient pris l’engagement devant la mission d’information d’un 
partage strict du risque entre l’exploitant et l’acquéreur des produits financiers au titre des « 
barrages virtuels ».
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Pourtant le texte de la proposition de loi prévoit explicitement des cas où le risque n’est pas partagé. 
Le présent amendement de repli se propose de mettre en conformité le texte de la proposition de loi 
avec les engagement pris par ses auteurs devant la Mission d’information.

En effet, les installations hydroélectriques n’étant parfois amenées à turbiner que dans les épisodes 
« de pointe », pour les besoins d’équilibrage du réseau sur des volumes variables, il convient de 
s’assurer qu’en cas d’indisponibilité de l’électricité qui avait été mise aux enchères, les risques sont 
équitablement partagés.


